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Préambule.

La présente instruction précise l'organisation générale des différentes composantes de la formation dispensée à
l'école spéciale militaire de Saint-Cyr, ainsi que les modalités de répartition des coefficients qui leur sont
affectés.

1. PRISE EN COMPTE DES COEFFICIENTS DANS L'ATTRIBUTION DU DIPLÔME.

    1.1. Barème.

Les coefficients sont répartis selon les types de scolarité dans les proportions suivantes :

- pour les élèves recrutés au titre des 1o et 2o de l'article 14 du décret cité en première référence : 94
p. 100 à la formation militaire, professionnelle et humaine ;

- pour les élèves recrutés au titre du 3o de l'article 7 du même décret : 53 p. 100 à la formation
militaire, professionnelle et humaine et 41 p. 100 à la formation académique ;

- pour les élèves recrutés au titre des 1o et 2o de l'article 7 du même décret : 47 p. 100 à la formation
militaire, professionnelle et humaine et 47 p. 100 à la formation académique.

Dans tous les cas, la note de jury de diplôme représente 6 p. 100 de l'ensemble des coefficients de la scolarité
considérée.

Tous les coefficients s'appliquent à des notes de 0 à 20.

La note finale obtenue détermine l'aptitude de l'élève à se voir décerner le diplôme de l'école spéciale militaire
de Saint-Cyr.



    1.2. Répartition générale des coefficients.

Le nombre des coefficients est arrêté chaque année et pour chaque type de scolarité par le commandant des
écoles de Coëtquidan et est publié dans un règlement relatif au contrôle et à la notation des élèves. Ce
document est mis à la disposition des élèves en début de scolarité.

La notation des élèves suivant une partie de leur scolarité à l'étranger ou dans un établissement
d'enseignement supérieur français ou étranger conformément à l'article 10 de l'arrêté cité en référence fait
l'objet d'aménagement dans la répartition et l'affectation des coefficients selon des modalités définies par le
commandant des écoles de Coëtquidan.

    1.3. Attribution du diplôme de l'école spéciale militaire de Saint-Cyr.

La totalité des notes obtenues au cours de la scolarité est prise en compte pour l'attribution du diplôme.

Le jury du diplôme ne peut émettre d'avis favorable à l'attribution du diplôme que pour les élèves ayant
obtenu une note satisfaisante dans chacune des composantes de formation et possédant un niveau reconnu en
langue étrangère dont la nature et le niveau sont fixés par le commandement de la formation de l'armée de
terre.

2. ATTRIBUTION DE LA NOTE D'APTITUDE.

    2.1. La note d'aptitude.

Il s'agit, dans le cadre de la formation au comportement militaire, d'attribuer aux élèves une note de synthèse
qui exprime, par rapport aux exigences propres à l'état et au métier d'officier, à la fois le niveau d'aptitude
atteint et une estimation des capacités d'évolution.

Cette note résulte d'une observation attentive et permanente des élèves dans tous les domaines.

    2.2. Répartition des coefficients de la note d'aptitude.

La note d'aptitude représente 10 p. 100 des coefficients affectés à la composante de la formation militaire,
professionnelle et humaine et 8 p. 100 des coefficients affectés à la composante académique.

    2.3. Modalités d'établissement de la note d'aptitude.

En formation académique comme en formation militaire professionnelle et humaine la note d'aptitude est
établie et attribuée selon des critères spécifiques précis et une procédure définis dans le règlement relatif au
contrôle et à la notation des élèves.

3. MISE EN APPLICATION.

La présente instruction est applicable dès sa parution.

4. TEXTE ABROGÉ.

L' instruction 1132 /DEF/EMAT/BPRH/PEG du 15 juin 1995 modifiée, relative à l'organisation générale de la
formation dispensée à l'école spéciale militaire de Saint-Cyr, est abrogée.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le général, sous-chef d'état-major ressources humaines-organisation,



Thierry DE BOUTEILLER.


